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Le 26 novembre 2025 

Prix Charles Gide 2026 
Pour l’engagement protestant au service des plus vulnérables 
Lancement du prix 
Cette année encore, la soirée philanthropique du Dîner des protestants du 19 novembre, sur le thème 
« Protestants, unité et diversité au cœur de la République », a permis de récolter des fonds pour organiser le 
Prix Charles Gide au profit des membres de la Fédération de l’Entraide Protestante. Nous en sommes très 
reconnaissants aux organisateurs, le Cercle Charles Gide et la Fédération Protestante de France, ainsi qu’aux 
mécènes de la soirée. 

Nous avons donc le plaisir de vous annoncer le lancement du Prix Charles Gide 2026. 

Ce Prix vise à soutenir des projets actuels ou futurs des adhérents, qui doivent s’inscrire dans les principes 
affirmés par la charte de la FEP.  

Le règlement du Prix est joint à ce courrier. Nous vous recommandons de le lire avec attention. 

Cette année, dans la continuité du thème du Dîner du 19 novembre, le jury sera particulièrement sensible 
aux projets contribuant à promouvoir la diversité comme une richesse au sein de la société, ou qui 
en portent l’expression (projet impliquant une diversité des publics, de partenaires ou d’acteurs, ou 
portant une dimension altruiste, inclusive etc). 

Toutefois, comme chaque année, cette orientation proposée n’est pas une condition déterminante pour 
qu’un projet soit sélectionné. 

Toutes les associations membres de la FEP à jour de leur cotisation 2025 peuvent participer, sauf les lauréats 
des deux années précédentes (lauréats 2024 et 2025). 

Pour découvrir ou redécouvrir les projets primés lors des précédentes éditions du Prix Charles Gide : 
>  3e Prix Charles Gide - 2024 >  4e Prix Charles Gide - 2025 

 

Rappel des critères  
Extrait du règlement (article 6) 
L’évaluation des projets, en plus de l’énoncé de l’article 1, s’appuie notamment sur : 

- Le caractère inclusif, solidaire, écologique et participatif. 
- L’impact positif sur la qualité de vie des personnes accompagnées. 
- La valorisation et le bien-être dans l’action des salariés et des bénévoles engagés. 
- Le caractère innovant ou expérimental et reproductible. 
- La faisabilité financière. 
- Le critère défini au regard de la thématique retenue lors du Dîner des protestants 2025 : « Promouvoir la 

diversité comme une richesse ».  
Ces différents critères contribuent à une évaluation globale du projet.  
 
Le montant de la dotation accordée à un projet s’élèvera au maximum à 15 000 € et toute demande 
inférieure à 20% du montant total du projet ne sera pas retenue.  

https://fep.asso.fr/qui-sommes-nous/charte/
https://fep.asso.fr/2024/06/troisieme-edition-du-prix-charles-gide-a-paris-celebrer-lengagement-au-service-des-plus-demunis/
https://fep.asso.fr/2025/06/prix-charles-gide-de-la-fep-2025-14-projets-solidaires-primes/


 

2 
 

 
Les étapes  

Comme précisé dans le règlement, le choix des lauréats se déroule en deux étapes : 
- une 1ère phase de présélection :  
les candidats envoient par mail à l’adresse prixcharlesgide@fep.asso.fr une lettre d’intention 
exposant leur projet en complétant le formulaire fourni (feuille A4 recto-verso) et en respectant le 
délai fixé. Le jury procède à une présélection des projets. 
- une 2e phase d’examen des projets : les candidats présélectionnés en phase 1 reçoivent un 
nouveau dossier à compléter et à documenter selon les modalités et délais indiqués. Le jury 
procède à l’analyse de ces dossiers et auditionne les candidats en visio avant de délibérer. 
 

Le calendrier du Prix Charles Gide 2026  
(les dates indiquées sont des dates « au plus tard ») 

27 novembre 2025 Lancement du Prix par un courrier à tous les membres de la FEP 

26 janvier 2026 Date limite de réception par la FEP des lettres d’intention des candidats 

27 janvier au 8 mars 2026 Analyse des lettres d’intention et phase de présélection des projets par le 
jury. 

9 mars 2026 
Communication aux candidats des résultats de la phase de présélection  
Les projets sélectionnés reçoivent un dossier de candidature à remplir et à 
documenter et à renvoyer avant le 13 avril  

9 mars au 12 avril 2026 Constitution des dossiers par les candidats présélectionnés 

13 avril 2026 Date limite de réception par la FEP des dossiers de candidature complétés  

13 avril au 3 mai 2026 Étude des dossiers par le jury  

4 mai au 15 mai 2026 Audition des candidats et délibérations. 
Chaque porteur de projet présente son dossier au jury en visio-conférence 

19 mai au 31 mai 2026 Synthèse et phase finale du jury 

11-12 juin 2026 Proclamation des résultats et remise des prix aux lauréats durant les 24h de 
la FEP  (Paris) 

 

mailto:prixcharlesgide@fep.asso.fr

